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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département des Alpes de Haute Provence 

Arrondissement de Forcalquier 

Canton de Volonne 

COMMUNE DE L’ESCALE

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 08 DECEMBRE 2009
Présents : Mesdames et Messieurs Claude FIAERT, Myriam BONNABEL, Eric BOYER Brigitte BOURG, Michel BROSCHE Nathalie COGERINO, Alain COMBE, Brigitte FREJON, Jean-Yves GONNET, Hélène MOURET, Serge PETRICOLA, Josiane RAYNE, Gisèle SAUNIER, Jean-Marc TOURNIAIRE 
Absents Excusés: 
Pouvoirs : Secrétaire de séance : Alain COMBE
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30,  fait donner lecture du compte-rendu de la séance du 12 novembre 2009  qui est approuvé par 13 voix. Monsieur Alain COMBE est  élu secrétaire de séance.

Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour Modification de l’ordre du jour rendue impérative par l’actualité récente
Convention pour le service de l’eau et de l’assainissement intercommunal avec la commune de Château Arnoux

Le Maire indique que la commune de Château Arnoux vient de décider de récupérer totalement la compétence de l’eau et de l’assainissement avec application au premier janvier 2010. La commune de L’Escale et celle de Château Arnoux avaient une convention de partage du service par l’intermédiaire de personnel de la communauté de communes de la moyenne Durance. Il est donc nécessaire de modifier la convention en cours puisque la CCMD n’est plus partie prenante de la compétence. Le Maire demande l’autorisation de modifier l’ordre du jour par l’ajout de ce point. Le conseil municipal accepte la modification de l’ordre du jour par voix.

Le Maire sollicite l’accord de signer une convention pour ce service intercommunal entre la commune de Château Arnoux et la commune de L’Escale. Le conseil municipal accepte par voix
Convention 2010 avec le laboratoire départemental pour analyses cantine scolaire

Le Maire indique que le laboratoire vétérinaire départemental effectue les analyses obligatoires des repas de la cantine municipale. La commune est liée par convention au laboratoire, cette convention est annuelle et vient à terme. Le Maire propose de renouveler la convention pour 2010 et sollicite l’autorisation de signature. Le montant de la convention est de 692 euros.

Convention d’occupation de parcelle ERDF pour aménagement routier

Le Maire indique que dans le cadre de l’aménagement de sécurité de l’accès Sud de la commune, Il est envisagé d’occuper une partie de la parcelle AD 1044 propriété d’EDF sur une emprise d’environ 150 m² pour installer des glissières de sécurité, signalisation diverse et candélabre d’éclairage public. Cette emprise doit être constatée par une convention d’occupation du domaine EDF que le Maire demande à être autorisé à signer.

Convention pour occupation précaire du domaine public au hameau de Barlets

Le Maire indique qu’un particulier demande l’autorisation d’occuper de façon précaire une partie du domaine public qui ceinture le hameau de Barlets. Le Maire demande d’autoriser cette convention qui permet de régulariser une situation existante de fait.

Signature du contrat enfance jeunesse avec la CAF 04

Le Maire indique que la commune a sollicité la CAF 04 pour mettre en œuvre un contrat enfance jeunesse destiné à apporter notamment un financement au centre de loisirs sans hébergement. La CAF a retenu la candidature de la commune, le Maire sollicite l’accord du conseil municipal pour signer ce contrat.

Détermination des actions du contrat enfance jeunesse 

Le Maire indique que dans le cadre du contrat enfance jeunesse avec la CAF 04, il est nécessaire de lister les actions qui seront concernées par ce document pour les trois prochaines années. Mme SAUNIER, représentant le CCAS, détaille les actions choisies par cet organisme et les soumet à l’approbation du conseil municipal.
Acceptation des chèques emploi service par la régie de recettes de la Garderie Municipale

Le Maire indique que la loi autorise l’emploi des CESU pour les activités liées à la garderie municipale. Certains parents ont sollicité la commune et il demande d’autoriser la prise en charge de ce type de paiement par la régie de recettes de la garderie.
Décisions nominatives et mandats pour les Pass Fonciers

Le Maire indique que la commune est engagée dans une opération de relance de l’économie désignée « pass foncier » située sur le lotissement le Grand Champ. Le conseil municipal doit se déterminer sur le nombre de dossiers qui seront retenus et financés par la commune. Le lotisseur a proposé douze emplacements susceptibles d’être retenus. En outre, il serait utile de donner mandat à UNICIL Manosque pour établir les attestations utiles à la procédure d’obtention des prêts de type Pass Foncier. Le Maire propose d’avaliser les douze pass fonciers et d’autoriser l’organisme UNICIL à établir les attestations utiles, considérant que ce dernier ne peut les établir qu’à condition que le prêt soit octroyé et validé par ses propres instances.

Frais de Mission Congrès des Maires 2009 

Le Maire indique que le budget M14 2009 a prévu 1000 € de frais de missions pour les élus du conseil municipal. Cet article, destiné à rembourser les frais  de mission de tous les élus, a la particularité de fonctionner différemment des autres articles de fonctionnement. L’utilisation des crédits ouverts nécessite la prise d’une délibération du conseil municipal dès lors que le montant à prendre en charge est supérieur à 100€. Le Maire propose de prendre en compte une somme de 150, 90 € représentant la prise en charge des frais du congrès des Maires 2009.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à  20 heures 45.
Fait à L'ESCALE, le 08 décembre 2009.

AFFICHE À LA PORTE DE LA MAIRIE LE MEME JOUR. Les délibérations et les pièces qui y sont annexées sont consultables par le public aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie

Le Secrétaire de Séance Alain COMBE, Le Maire Claude FIAERT
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